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OU LS POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL RT NATIONAL.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Nous recevons à l’instant de nouvelles lettres de Cons

tantinople en date du 26 janvier. Elles sont du plus grand 
intérêt :

» Les circonstances semblent enfin indiquer l’approche d’une 
crise longtemps redoute'e. Le dernier hatti-schérif qui détruit 
toute espérance de conciliation avec la Russie , tant par rap
port à ses affaires inte'rieures et au traité d’Akermann , qu’à 
l’égard des propositions de pacification , a été lu dans toutes 
les mosquées , et la fermeture immédiate du Bosphore aux na
vires de toutes les nations chre'tiennes , donne la preuve que 
les dernières négociations ont mis la Porte dans un tel état 
d'exagération , qu’elle n’attache plus aucune importance au 
maintien des traite's existants avec les autres états. Les mesures 
de rigueur dont je vous ai déjà parlé , continuent toujours et 
semblent recevoir plus de force de la certitude que l’Autriche 
n’a pas accepte' la me'diation.

» Au milieu de toutes ces inquiétudes, les préparatifs mili
taires de précaution sont poussés avec activité.

<> Le sultan fait bâtir à la bâte sur la côte asiatique un pa
lais avec des fosse's et des fortifications pour pouvoir s’y ren> 
dre, dans le cas où Constantinople viendrait à être assiégé.

» Les envois de troupes pour Andrinople continuent , ainsi 
que ceux des équipages du grand seigneur qui, suivant un brnit 
fort accre'dite' , doivent s’y rendre sous peu.

» Les persécutions contre les Grecs et Arme'niens ne se ra
lentissent point : M. d’Otleufels est intervenu sans succès. Tou
tes les e'glises catholiques arménieunes ont été ferme'es à Péra 
et à Galata.

» 11 est difficile de se figurer l’e'tat de misère dans lequel se 
trouvent depuis quinze jours tous les chrétiens arméniens sans 
exception.

» Le 12 , parut un firman d’après lequel 27,000 catholiques 
de cette nation devaient quitter Péra et Galata. Cet ordre fut 
eiécuté sur le champ dans toute sa rigueur. Sur la demande de 
1 internonce d’Autriche et des primats , les aveugles , les vieil
lards au-dessus de soixante-dix ans et les femmes enceintes de 
huit mois reçurent seuls la permission de rester. Alors com
mença une émigration presque générale ; des milliers d’Armé- 
nieus quittaient les deux quartiers pour s’embarquer, et l’on 
voyait des pères portant leurs enfans dans des paniers soutenus 
par des perches , se hâter de prendre le chemin du port. Leurs 
demeures furent occupées par des musulmans et des soldats. 
Celles des riches qui étaient fermées ont été séquestrées pour 
le compte du fisc. Péra et Galata devinrent en peu de jours 
presque déserts.

>> 11 y avait i5 jours que les catholiques arméniens atten
daient leur sort avec inquiétude, quand ils reçurent, avec le 
irraan du grand-seigneur , la lettre du patriarche qui leur 
annonçait qu’il devait quitter les deux quartiers francs et s’éta- 
uur dans Constantinople même. Il leur était ordonné , sous 
peine de mort, d’y vivre seulement en qualité de rayas , et 
d y visiter l’église du patriarche. A la réception de ces or
dres , les catholiques arméniens qui vonlaient continuer à 
demeurer ici, se rassemblèrent , et déclarèrent, avec leurs 
prêtres à leur tête , qu’ils consentaient à descendre dans Gons- 
tantinople et à y vivre comme rayas, mais qu’ils préféraient 
souffrir le martyr , plutôt que de recevoir la communion se
lon les rites des schismatiques. Qnand les plus considérables 
se urent rendus avec cette déclaration chez le patriarche , 
ce ui-ci tenta inutilement de les faire renoncer à cette re'solu- 
îon et de les réunir à sa communion. Tous étaient trop pé. 
etres des devoirs de leur religion.

« Aussitôt que ces dispositions furent connues du corps di- 
pomatique à Péra , M. d’Ottenfels envoya chez le Iteis-Effendi, 
, Vde «fszar , en s’appuyant sur le traisé de Carlowitz qui at- 
noue a 1 Autriche le protectorat sur les catholiques , mais ce 
nimstre qur paraît craindre le sort du kiaya-bey , destitué et 
s le a Angora pour avoir voulu apporter quelque adoucisse-
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le battis chérif contre les chrétiens], augmente à chaque instant, 
de telle sorte , que tout est à craindre. On attend en outré
200,000 asiatiques. Leur arrivée sera le sigual de l’anarchie la 
plus complète. » ____ ( Gazette de France.)

On nous écrit de Vienne , en date du 17 février :
« Lès dernières lettres tie Canstantinople du 26, relatives 

aux catholiques et aux chrétiens en général, sont d’une nature 
si alarmante qu on craint que les Russes ne passent immédiale- 
te tuent le Prut b. Les nouvelles d’Odessa, en date du 7 de ce 
mois , ne laissent plus d’espérance. » Idem.

ALLEMAGNE.
dix - la-Chapelle , le 2,0 février. — Le gouvernement des Pays- 

Bas a enfin accordé le libre passage à tous les objets de manu
factures de laine , de fer , et même sans excepter celle de soie , 
sans paiement de droit, ce qui est un grand avantage pour les 
provinces prussiennes rhénanes , et de toute l’Allemagne méri
dionale dans leurs relations d’outre-mer, Brème et Hambourg 
n applaudiront sans doute pas moins à cette sage mesure, 
adoptée par les Pays-Bas.

FRANCE.
Paris , le 2.5 février. — Le bruit a circulé ce soir , dans quel

ques salons de Paris, que S. M. avait désigué M. Hyde de Neu
ville , comme président de la chambre des députés. ( Quotid. )

- On ne connaissait encore rien à la chambre , à midi et 
demi , relativement à la nomination du président.

On parle , pour les places de vice-présidens, de MM. de Ber- 
tin de Vaux, Agier et Girod de l’Ain,

Quant aux secretaires , on assure que la coalisation est d’avis 
d en prendre un dans chacune des quatre parties qui compo- 
la sent chambre. Gazette

-De nombreuses réclamations ont été faites sur les entra-- 
ves apportées aux affaires par le mode adopté par l’ancienne 
administration, pour la délivrance des passeports à l’étranger. 
Le ministre de l’intérieur, sur les observations du préfet de po
lice , a fait droit à ees réclamations et a fait cesser toutes les dif
ficultés. Cette mesure est du plus grand intérêt pour le commerce 
et les voyageuis. f

~ N“tr p ambassadeur le général Guilleminot va former à lui 
seu or tou, le congrès sur lequel on avait compté pour la 
pacification de 1 Orient. Il est confirmé qu’avant le retour de 
notre plénipotentiaire à Corfou, MM. Stratford-Canning et Ri- 
beaupierre en étaient partis sans aucune intention d’y revenir.

— M. S trat fort Canning qui est arrivé de Corfou à Paris, est 
reparti pour Londres , où il va porter des nouvelles directes 
a son gouvernement sur l'état des choses en Turquie.

Le college électoral des Rennes, convoqué pour nommer 
nn successeur à M, de Corbière, s’est réuni le 21 février; le 
bureau provisoire a été renversé. Le nombre des votans étatt 
de 217; M. Bernard, avocat distingué, et que nous avons 
connu à Paris , où il vint plaider pour la famille la Chalotàis , 
a été nommé secrétaire , à la majorité de ig5 voix.

— Ou écrit de Malte , le i5 janvier :
<t Le comte Heyden a reçu , il y a quelques joiirs , un cour

rier , et on dit que l’escadre russe stationnée ici se rendra à 
Corfou. »

— iVîp’ci une anecdote qn’ou nous mande de Barcelone , et 
qui donnera ne idée du bonheur et de la sécurité' dont on 
jouit sous un gouvernement absolu :

» Le général d’Espagne , se promenant le 12 du courant , 
dans la rue de Barcelone, que l’on appelle rue de l’Hôpital \ 
s’arrête un instant vis-à-vis un chocolatier qui travaillait à sa 
porte; il continue ensuite sa promenade, revient par le même 
chemin, s’arrête de nouveau à regarder le chocolatier; puis 
il lui fait dire par son aide-de-camp de se rendre le lende
main à la citadelle pour parler au capitaine-général. Le cho
colatier 11’y manqua pas , et à peine se fut-il fait annoncer 
qu’on le fit entrer auprès de S. Exo., qui le fit asseoir, appela 
ensuite un barbier qui était tout près : celui-ci rasa le cho
colatier et lui enleva ses favoris, qui étant fort épais. Cette 
opération terminée, on fit passer le chocolatier dans une au
tre pièce, où il reçut une correction plus rude encore; après 
quoi on le ramena près du comte d’Espagne, qui, d’un air 
liant lui dit : « Vous voyez, monsieur, que vous êtes à mer
veille sans favoris; mais prenez-y garde, car s’ils venaient à 
reparaître sur votre figure, j’emploierais le moyen le plus pro- 
pie pour nôtre pas obligé de mettre mon perruquier chaque 
jour en besogne.



PAYS-BAS.
Liège , le 28 Février.

On sait que M. G. Asser, chevalier de l’ordre du Lion 
Belgique , référendaire au ministère de la justice et secrétaire 
de la commission chargée de la rédaction du projet de code 
pénal, a publié , il n’y a quelque temps , une brochure sous le 
titre de Coup d’œil sur quelques principes essentiels du droit cri
minel , etc. 11 y consacre quelques pages à l’examen de la 
question de la peine de mort , et se prononce pour son main
tien. Un jeune écrivain, M. E. Ducpétiaux qui , depuis quel
que temps, s’est particulièrement occupé de cette matière, a 
cru devoir dans l’intérêt de la vérité, réfuter quelques-uns 
des argumens de M. le référendaire. A cet effet, et pour agir 
avec franchise, il a reproduit fidèlement ses expressions, l’a 
suivi d’argument en argument, en intercalant ses observations 
dans le texte même de l’opinion qu’il combattait. Composée de 
ces élémens, la brochure de M. Ducpétiaux était intitulée : Apo
logie de la peine de mort, par M. C. Asser , etc. , avec des ob
servations critiques. On venait de la mettre eu vente , lorsque 
lundi matin, 25 de ce mois, M. le procureur diyroi h Bruxe lies , 
accompagné d’un commissaire de police et d’un agent , s’est 
rendu chez M. Tarlier libraire , éditeur de ladite brochure, en 
a fait saisir tous les exemplaires qui se trouvaient en magasin, 
et a pris note exacte de tons ceux qui avaient déjà été ex
pédiés aux correspondans ou vendus. L’auteur, M. E. Ducpé
tiaux , et ses co-prévenus , MM. Tarlier et Weissenbruch , sont 
poursuivis du chef :

i° De faux à cause du titre de la brochure saisie, qui sem
ble attribuer à M. Asserune apologie qui est bien réellement 
de lui , mais qu’il n’a jamais publiée sous ce titre ;

2° De contre façon partielle, pour avoir reproduit les argu
mens de M. Asser pour les réfuter ;

3° D’escroquerie, pour s’être servi du nom de M. Asser 
pour en imposer au public et donner à la brochure un crédit 
imaginaire ;

4° De calomnie, pour avoir exposé M. Asser au mépris et 
à la haine de ses concitoyens en reproduisant son opinion et 
ses expressious sous le titre d’apologie , etc.

Les inculpés ignorent encore si l’affaire sera renvoyée aux 
assises, si on se contentera de les citer au tribunal correc
tionnel , ou si les chambres du conseil ou de mise en accusa
tion jugeront plus à propos de rendre inutile la saisie et les 
premières poursuites. En tous cas , 110s lecteurs seront tenus 
exactement au courant d’une affaire qui doit vivement les inté
resser à plus d’un titre. ( Courrier des Pays-Bas. )

— On dit que M. Dotrenge , membre de la seconde chambre , 
remplacera M. de la Coste au conseil-d’état en service ordinaire.

— L’affaire de M. l’abbé Bernard de Smet a été plaidée avant 
hier au tribunal correctionnel de Gand. Voici quelques dé
tails donnés par le Catholique :

» M. l’avocat Lanthesre après avoir exposé suCcinetement la 
la conduite toujours calme et mesurée du prévenu, a fait res
sortir avec clarté le jour que les témoins tant à charge qu’à 
décharge, ont répandu sur l’accusation en faveur de son client ; 
il en conclut que la non-culpabilité de l’accusé est palpable. 
Après ce discours , M. le président demande au prévenu s’il 
reconnoit l’écrit qu’on lui présente ; M. De Smet répond qu’il l’a 
écrit, mais qu’il n’en est pas l’auteur et qu’il ne l’a pas fait 
imprimer M. le procureur du roi soutient alors l’accusation d’une 
manière assez vague ; des murmures éclatent daus l’auditoire , et 
M. le président est obligé de lire l’article qui défend tout signe 
d’approbation et d’improbation. M. Lantheere réplique avec ce 
ton persuasif et ces raisons qui distinguent la vérité. A midi et 
demi, M. le président déclare que les débats sont fermés et que 
le jugement sera prononce jeudi. »

On vient de publier le sermon incriminé et des observations 
relatives à la même poursuite.

_ Le a3 à 8 heures 14 minutes du matin , le tremblement
de 'terre s’est fait sentir à Mons ; il a duré environ une demi 
minute. Les personnes qui étaient encore couchées sont les 
seules qui l’aient ressenti.

On dit que les fosses de Frameries, Jemmappes >iWQuareg- 
nou , Boussu ont éprouvé des commotions lelies que^asieurs 
communications y ont été interceptées par des éboulemens.

Les journaux de Batavia publient les nouvelles suivantes :
Plusieurs des principaux bramins , à Djocjofcarta, se sont 

soumis , et des négociations avaient été entamées avec d’autres.
Le 25 octobre , une forte colonne s’est mise en marche pour al
ler attaquer Di po Negoro , à Banjoemenang.

Dans sa marche par Bantoel et Bantoelkarang , la colonne du 
colonel Cochius vit plusieurs bandes de mutins que les tirail
leurs dispersèrent aussitôt. Deux bramins armés de piques 
tombèrent enti e les mains des troupes et furent sur le champ 
mis à mort. Derrière Bentoelkarang un corps assez considéra
ble de rebelles s’étant présenté , un détachement de jehasseurs, 
commandé parle lieutenant Gilly, l’attaqua et le mit en fuite , 
après en avoir tué une douzaine , que 1 ennemi dans sa retraite 
précipitée, ne put enlever. Le colonel Cochius ordonna à ses 
cavaliers de poursuivx’e les fuyards , ils roussirent a les atteindre 
à quelque distance, en avant de la colonne, tuèrent une ving
taine d’insurgés , mais épargnèrent les femmes qui se trouvaient 
avec cette bande armée.

Après avoir bivouaque' dans la dessa Samen le colonel la fit 
brûler • cette dessa avait servi de refuge à deux chefs rebel
les et il prit ensuite la route d’Isnigri. Pendant cette marche I

on incendia encore quelques dessas et on eût diverses -petiles 
escarmouches dans lesquelles l’ennemi perdit plusieurs hom
mes. Arrivés à la rivière d’Ossak , le colonel ordonna de brû
ler la dessa Blocon qu’habitait ordinairement un chef de re
belles , Refange , qui , en 1826 , s’était rendu coupable de tra
hison , quand il était encore des nôtres. On poursuivit ensuite 
l’ennemi vers les montagnes, et le colonel Nahuys qui se trou
vait avec l’avant-garde , eut le bonheur de venir au secours du 
lieutenant Gilly , luttant contre un Javanais qui fut tué parle 
colonel.

La colonne se porta en avant de Pleret jusqu’à la dessa Wa- 
ragan, où elle établit sou bivouac.

L’ennemi s’était entièrement dirigé vers lé sud.

MINES. De l’indemnité accordée aux propriétaires de la surfaçe. 

Monsieur ,
Dans un moment où de tonies parts on adresse au gouver

nement des demandes eu concession de mines , dans un mo
ment surtout où une commission vient d’être chargée de re
viser les arrêtés et réglemens sur les mines, il n’est pas inu
tile, dans l’intérêt des propriétaires de la surface , d’examiner 
jusqu’à quel point est juste et légal le mode d’indemnité adopté 
par le ministère dans les actes de concession.

Ce mode d’indemnité consiste aujourd’hui à accorder aux 
propriétaires de la surface, une redevance annuelle de quelques 
cents par bonnier métrique.

Mais souvent cette indemnité est si faible comparée soit avec 
la valeur des mines concédées , soit avec le revenu net et journa
lier des exploitants , qu’il est vrai de dire qu’une telle indemnité 
est presque illusoire.

En effet comment admettre que le propriétaire sous le ter
rain duquel on extraira du minerai pour une valeur de 20'a 
3o mille florins se trouve indemnisé par une redevance an
nuelle de quelques cents ? Est-ce par celte chétive indemnité,que 
l'exploitant , qui relire chaque aimée plus de 10,000 florins du 
produit net des ventes du minerai, satisfera à l’obligation que 
lui impose la loi de donner au propriétaire de la surface , eu 
compensation de la mine extraite sous son terrain une jÿste in
demnité. Tel est le voeu des articles 6 et 42 de la loi du 21 
avril 1810, 545 et 552 du code civil , et 164 de la loi fon
damentale. (1)

Une indemnité ne peut-être juste qu'au tant qu’elle est pro
portionnée non seulement à la perte oo au dommage qu’il 
s’agit de réparer, mais encore à la valeur de la chose en elle- 
même et aux avantages qu’elle procure à celui à qui elle est 
concedee. Or il n’y a évidemment ici ni proportion ni équiva
lent entre l’indemnité et la valeur soit absolue “soit relative de 
la propriété enlevée.

Eh quoi ? une mine de houille exploitée par le propro- 
priétaire lui-même lui eût valu plus da 20,000 florins, et 
pareeque d’autres que lui eu auront obtenu la concession, le 
voilà, contre tout principe d’équité , et par une violation ma
nifeste du droit de propriété, privé d’une partie de son fonds, 
sans aucune indemnité. Je dis aucune indemnité, parce qu’en 
core une fois , il n’y a entre l’indemnité et la valeur des 
mines concédées ni proportion ni équivalent , et pareeque- 
cette indemnité est si peu de chose que presque jamais elle I 
n’est “exigée par le propriétaire de la surface, l’ar là 011 prive I 
ce dernier d’un produit de grande valeur qui lui arriverait) 
lorsque lamine sous sou fonds serait exploitée, produit qu’il 
préférera toujours et dont il accueillera seulement l’expecta
tive plus volontiers qu’une chétive somme annuelle dont l’in' 
fluence est imperceptible sur la masse de ses besoins ; et qui «e 
répond seulement pas à la servitude de 11e pas creuser.

La loi sur les mines accorde, il est vrai, au gouvernement | 
le droit de régler l’indemnité ; mais cette prérogative que!' 
qu’étendue qu’on la suppose, ne peut aller jusqu’à pouvoir 
porter atteinte au droit de propriété , et violer ouvertement 
la loi. Or, non-seulement, comme nous venons de le voir 1 
le mode d’indemnité prescrit par notre gouvernement, porle 
atteinte au droit de propriété, mais il est encore directement 
contraire au texte formel de l’art. 6 de la loi du 20 avrl ! 
1810 qui porte : « L’acte de concession règle les droits des [ 
propriétaires de la surface sur le produit des mines concede6*' I

D’après cette dispositiou claire et précise, on voit quep»1 
assurer les droits des propriétaires de la surface , la 1°* f I 
laisse rien à l’arbitraire , elle détermine elle-même le 11,0“e I 
à suivre pour fixer l’indemnité; elle veut que l’acte de c011' 
cession règle cette indemnité sur le produit des mines c°n' 
cédées, c’est-à-dire d’après le produit ou proportionnelle»611, 
au produit, car ces expressions présentent le même sens. 
au lieu de fixer l’indemnité à une redevance annuelle de q«el'_ 
ques cents par bonnier, en prenant pour base une mesure à0' 
perfide, comme on le fait abusivement, il faudrait, pour S. 
conformer à la loi, prendre pour base le produit de l’cSP °' 
tation , et fixer l’indemnité à une quotité de ce produit,te 
que le 8ima panier, comme cela se pratiquait, en charge*^ 
l’exploitant d’en payer la valeur en argent , conformément *

(1) 552 du code civil : « La propriété du sol emporte la propriété & 
dessus et du dessous. »

Art 54e) ici. <f Nul ne peut être contraint de céder sa propriété. uj 
o’estpour cause d’utilité publique, et moyennant une juste et 
indemnité- )> Art. 164 de la loi fondamentale ; « Personne ne peu* J 
privé que pour cause d’utilité publique dans les cas et de la P32111 
établir par la loi et moyennant une juste indemnité. »



l’article 43 de ladite loi; ou bien encore, et prenant toujours 
pour base le produit de l’exploitation , accorder au proprié
taire de la surface une redevance en argent, à raison do cha
que panier de minerai extrait sous sa propriété'.

Par là tout se concilie : les propriétaires de la surface re
çoivent une indemnité proportionnée à la valeur des mines 
extraites sons leur fonds , les exploitants paient eu propor
tion du produit de leur exploitation, et par ce retour à la lo i 
et à la justice, L’on fait cesser des plaintes aussi nombreuses 
que fondées.

Agréez ; etc.

VOITURE A VAPEUR.

Jusqu’à présent les voilures à vapeur dont on se servait en Angle* 
terre et qu’on se disposait à introduire en France; ne pouvaient se passer 
du dispendieux appareil des rainures en fer. Cependant ce mode de 
transport avait été introduit dans tousles districts de mines et dans ta plu
part des districts de la grande fabrication , à cause des avantages et de 
l’économie qu’il présentait. Toutefois un grand pas restait encore à faire , 
il s’agissait de construire une voiture qu’on put manœuvrer par la va
peur sur toutes les routes, et sans qu’on fut obligé de les sillonner à 
grands frais par des conduits de fer. Ce problème parait enfin résolu , 
et l’Angleterre dans cette fougue d’enthousiasme , qui la caractérise , 
songe dé]à à détacher les [attelages des innombrables voitures lancées 
sur toutes ses routes, et à combler ses mille canaux qui la divisent de 
toutes parts. Quel mode de transport pourrait , en effet , soutenir la 
concurrence avec les nouvelles voilures portant 20 à 25 voyageurs, des 
bagages considérables, et s’avançant sur les voies ordinaires sans che
vaux , avec un seul guide , et sans autres frais journalieis qu’un peu 
de charbon ! Afin de ne pas dissiper d’énormes capitaux dans des en
treprises improductives , il serait peut-être prudent de suspendre lestra. 
vaux entrepris pour percer des canaux , jusqu’au moment où on serait 
fixé , par de nombreuses expériences, sur les avantages et les inconvénients 
des nouvelles voitures.

La voilure à vapeur sur laquelle nous allons donner quelques détails 
d’après un journal anglais a été inventée par M. Gurney. C’est le fruit 
de deux aouées d'expériences et d’essais. Elle a été dernièrement exa
minée par un grand nombre personnes éclairées ; elle a été mise en mou
vement en leur présence, et le résultat de l’expérience a convaincu les 
plus incrédules , que la nouvelle invention obtiendrait nécessairemennt la 
laveur et la protection du public, et que l'application du principe sur lequel 
la voiture de M. Gurney est construite s’étendrait bientôt à toute espèce 
de charriots, et deviendrait ainsi d’un usige à peu près universelle.

L’invention de M. Gurney, ne laisse aucune crainte de danger, même 
d'explosion de la chaudière. Il n’y a pas la moindre chance d’accident pour 
les passagers. La chaudière est construite d’après des principes et sur un 
pian tout a fait nouveau. Au lieu d’être comme à l’ordinaire un grand 
vase fermé de tout côté à l’exception des valvules et du conductenr de la 
vapeur , et qu'une forte pression ou un défaut accidentel peut faire éclater 
en enveloppant dans sa destruction tous ceux qui se trouvent aux environs’ 
lu chaudière se compose d’un système de tuyaux defer au nombre d’ettl 
viron quarante. Ces tuyaux placés en fer à cheval forment la chaudière, 
et l’espace entre deux est occupé par la fournaise. Le tout est renfermé dans 
one caisse en plaques de fer.

Le seul accident qui pourrait arriver serait l’explosion de l’uri ou de l’au . 
1rs de ces tuyaux dont l'effet serait une diminution de la force de la vapeur 
d’un quarantième. Les effets de l’accident puurrait seulement se faire sentir 
dans 1 intérieur de la caisse de fer, et l'ingénieur pourrait en dix mi- 
miles réparer le dommage ; il est pourvu des matériaux nécessaires à 
cet égard.

La forme de la voiture est semblable à celle de3 diligences ordinaires, mais 
elle est un peu plus large et est plus élevee, l’impériale étant à 9 pieds de 
terra, Les banquettes extérieures pour les passagers sont les mêmes que dans 
les voitures ordinaires et les personnes qui se trouvent sur celles de derrière 
ne sont pas incommodées par la fumée des cheminées de la fournaise, car 
d abord il n’y a pas de fumée ; puisqu’on ne se sert que de Coke ou de char
bon do bots , ensuite les cheminées sont au-dessus du niveau des passa
gers lorsqu’ils sont assis, et enfin le mouvement de la voiture dispersera 
toujours l’air échauffé et raréfié.

Cette voiture transporte facilement 6 passagers dans I intérieur et i5 à 
‘ extérieur indépendamment du guide, qui est en mème-tems l’ingénieur. 
Au devant de la voiture se trouve une grande caisse pour renfermer les 
bagages ; une autre de la même forme se truuve sur le derrière et contient 
la chaudière et la fournaise, dont on peut quand on le désire, obtenir 
pendant les tems froids , Un certain degré de chaleur.

ta longueur de la voiture d’un bout à l’autre est de i5 pieds anglais , et de 
18 pieds lorsqu’on comprend le timon et les roues pilotières. Le tiiarac» 
fre des roues de derrière est de 5 pieds, des roues de'devant il pieds 
9 ponces, et des roues pilotières 3 pieds. Une triple flèche soutient là 
machine , au-dessous de ces filches se trouvent deux propellers ou pousse 
en avant, que l’on met en mouvement lorsqu’on gravit une montagne.

es propellers font l’effet des jambres de derrière d’un cheval en pareille 
.circonstance, et augmentent la force de la machine en poussant la voi
lure vers le sommet, en cas de neige , etc. Un levier se trouve placé sur 
es roues de derrière pour augmenter la pression lorsqu’on descend uuemon- 
agne ; mais indépendamment de cela, le guide peut diminuer la force 

a vapeur autant qu’il le veut , par le moyen d’un levier il peut arrêter 
etion de la vapeur à l’instant même C’est de celte manière qu’il rè-de 

1 vitesse de la marche qu’il peut varier de 2 à to milles, plus de 3 |ieue°
Par heure et meme plus s’il est nécessaire.

be guide, qui se trouve placé en avant, est chargé de diri^r 'a voi 
Par I«3 rou«s pilotières, sur lesquelles agit le ‘timon'

C une fachte presqu ‘“croyable. Ce timon met le guide en état d’evileà 
Us les obstacles et de tourner les coins.

!a voilure avec tout l’appareil est un tonneau etdemi 
pa* Ie'b“Ü |"tQrd la vo.ture est en mouvement , on ..’entend 
Silure ordinaire! 'De ’ °" “ y 651 ?aS a'Uan‘ Sacoué

à 16 r°Trrfde la n*ach!ne est d<= >3 chevaux , mais elle peut être portée 
“lontàjne erdina,,re esl de 8 cbevaux excepté lorsqu’on gravft une 
l’e» 6 pluie es! n érS|Tl‘0Iî> POU;remplir b Cit8rne C‘ '“^naise i
«he dÂd P e era,b’e,a aU dB 8UUrM 61 d8 I‘v'®re , pareequé
6“» pourrai!Tes g “ 'T'* de3 tu>’a“x - ce qui à la Ion-

Z “ ' " ’,mair °VT danâ « «s y remédier à peu de 
Pphquant un dissolvant chimique pour dissoudre la houe.

. PROVINCE DE LIEGE.
, > lU de barrières,—Sous l’approbation, ultérieure du minis-

e in erieur , il sera procédé le lundi 10 mars prochain , à neuf 
"à1!.“““ du matin , à l’hôtel des états, rue Agimont, à Liège , par- 

1 r °,nsieur ,e conseiller d’état , gouverneur de cette province, ou 
eegue , et en presence de M. l’ingénieur en chef du Waterstaat et 

duu delegd* du ministère des finances à l’adjudication de toutes les 
rneres établies , tant sur les routes de première et de deuxième classes 

que sur les routes provinciales , dont les baux expirent le 3. mars prochain. 
Lette adjudication aura lien aux enchères et à l’extinction des feux.

l’hvAa Ef chargr d’apreJS lefIuel 11 y sera procédé , est déposé à 
Là! , . -3’ aU bur8aU' de MM’ les commissaires de districts, de
MU. les mgenteurs du Waterstaat, du receveur de l’enrégistremout , et 
a tous les bureaux de barrières. — Liège, le 25 février 1828.

TEMPERATURE du 28 février. — A 8 heures du matin, 6 degrés 
au dessus de zero; à une heure, 9 degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

nniTPPc derri,è‘.e ^ Hôtel-de-Ville, vient de recevoir des 
tiUiliiRà anglaises très-fraîches à fl. 1-4.2 le cent. (274
HUIT RES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de-Ville. (i38
HUITRES anglaises très-fraîches chez TW-eqrueSte-Ursule. (584

POISSONS DE MER très-frais, Canards et Sarcelles, au 
Moriane, rue du Stocfas.

F. Hardy , derrière l’Hôlel-de-Ville, a reçu des HUITRES 
anglaises tres-fraîehes, canards, sarcelles , cabiilaux , élibottes, 
brochets et autres poissons de nier tiès-frais. (i0j

Jndrien fils étalant près de la 1°« fontaine sur le marché , 
vendra aujourd’hui des Cabiilaux en détail à 27 cents la livre 
entier à 20 cens. Elibolles, Rivets, Harengs frais, à un prix 
tres modere et il garantit les qualités très fraîches. Il informe 
es personnes qui voudront être servies, qu’aujoürdhui il reste 

derrière St. Jean-Baptiste, n. 720. (01F)

Turbots .Soles, Plays , rayes , Hottes , chez Peret, à la Ba- 
lance , rue Ste Ursule. (3i3)

Ou désirerait avoir en communication , pour quelques ins- 
tans , le n° 8 du Journal grammatical et didactique, édition 
de Paris. Celui de MM. les abonnés, qui voudrait se prêter 
à cette communication, est prié d’adresser l’exemplaire au 
bureau de celte feuille.

BELLE VENTE DE FUTAIE.
M. Gosuin, propriétaire au Val Notre-Dame, commune 

dAntheit, exposera en vente dans son bois de Bobo mont , 
près du Val Notre-Dame , les mercredi et jeudi, 12 cl i3 mars 
prochain , à midi, une quantité de chênes, propres à tout usage, 
et au nombre desquels il s’en trouve d’une grosseur peu com
mune, convenables pour arbres d’usine, etc. , poutres veines , 
et beaucoup de bois de charronnage.

Celle 'ente se fera à credit, sur le bois, et sous la direction du 
notaire Farcy.

A louer pour le 24 juin prochain , une maison à porte 
cocnere , n. 456. rue Hors-Château, près de la fontaine. 
c adresser au n. 458 même rue. (3o7)

A louer une balle .maison , avec un grand jardin bien cul- 
tive, et arboré très agréablement, situé au faubourg de S1', 
Catherine lez Huy; plus un petit corps de logis séparé, à 
la volonté du localaire, on louerait la maison seulement avec 
la jouissance de la promenade du jardin. S’adresser au bureau 
de celte feuille ou à Mail, Ve Bastin 'a Huy. (399!

(3o8) A vendre de gré à gré 1° une brasserie avec chtüt- 
dières,cuves, tous accessoires, ainsi que deux maisonscoiiti<iuôs 
portant les u° 629, 63o et 631 , situées sur Avroy , vis-à-vis 
du port de la barque de lluy ; celte brasserie est également 
propre à une distillerie ou à un marchand de grain ; 2° une 
grande maison avec jardin et cabiuet, située derrière Sh Paul • 
3° une belle maison à équipage , sise à proximité de la salle 
de apectacle ; 4° une maison de commerce, place du erand 
Marché, 5° une autre, derrière SK Thomas, n» 207- 6° une 
autre faisant le corn des russ sur Meuse et Souverain-Pont 
cotee 337; 70 une autre, derrière les potiers Outre-Meu*e ’ 
n° 740 ; 8» soiXante-dix perches environ de terre en Droixhe ’ 
S adresser a Me. Libens notaire, place S h Pierre 11» 2I
HT- Une demoiselle , entre deux âges, qui aime lelra'^TTTt 
une vie sédentaire , cherche une place de femme de chambre 
Elle sait lire , écrire , calculer , couth e , laver , etc , etc Pou
vant se réclamer d’ime Dame respectable de cette ville où elle 
a resté plusieurs années , elle produira des titres qui lui vau 
dront une confiance méritée. On pourrait également se renoser
sur son expérience dans la distribution d’un ménnfff. Q’ 1chez J. B.Lardmois, agent-cl’affaires , à Li ™! § 'YY

__________ °" ' (ooqj
Une demoiselle, d’un âge rnilr, et d’une famille respectée 

voudrait se placer eu qualité de gouvernante, chez un. n!L ’ 
qui fut également sur le retour de l’âge. Outre soif OI7°- 
particulier, elle aurai! ,„i„ du linge , S

ïï£r
-— (3o5jTT------- ~7'—----- -- ------------------- -

j06 A^e ^ un uiur , sachant taire une cuisine bourgeoise 
peut se presenter au bureau de cette feuille. ç3to



(316) Le vingt-cinq mars mil hait cent vingt-hait à deux 
heures après-midi, en l’étude et par le ministère du Me. Bon 
langer, notaire à Liège ,

It sera procédé à la vente aux enchères d une bonne éc
helle maison n. 8, ayant grand jardin, clos demurs sitae 
au commencement de Coronmeuse , commune de Herstal , 
ayant pour joignant vers Liège la dame veuve Lhoest, de 1 au
tre côté M. Laloux.

Cette maison est dans une situation très-agreable, tant sous 
le rapport de la vue, que de sa communication avec la ville par
la promenade dn quai. .... ,

On peut la voir les lundi, mardi et jeudi de chaque se- 
maine, l’après-dîné , depuis deux heures jusqu’à cinq. S’adres
ser h cette lin, et pour informations , à l’un des proprietaires 
à Coronmeuse , à côté de la maison occupée par M. Perat.

(271) L’adjudication n’ayant pas eu lieu, on pourra enchérir au- 
dessous des mises à prix, en l’étude du notaire De Befre , rue 
des Sœurs de Basque , n. 281 , pour acquérir de gre à gre et à 
main-ferme, les immeubles suivans : f t

1. Une vaste maison à porte cochère situe'e rue Feronstree t
n. 5qo , à Liège , contenant de grands appartenions ornés de 
glaces , avec cour , remise , écurie , citerne , plusieurs caves , 
pompes , fontaine et plusieurs jets-d’eau.

2. Une jolie maison située sur les Fossés , n. a5i , entre les 
portes St.-Léonard et Vivegnis.

3. Une belle maison de campagne en très-bon état , situee , 
à Coronmeuse , n. 53o , avec cour , remise , écurie , buene , 
fournil , terrasse et jardins remplis d’arbres des meilleurs 
fruits , en plein rapport, contenant 21 perches.

4. Une bonne maison, joignant à la précédente, à Coronmeuse, 
enseignée de la Barbe d’or , n. 531, avec cour, écurie , jardin 
et verger et 28 perches 4° aunes.

5. Un cabinet dépendant de l’article 3, avec deux parties con
tiguës en jardin , l’une de 19 perches 20 aunes, et l’autre de 9 
perches 4o aunes , propres à établir une paire et tout dépôt 
de marchandises, longeant la Meuse à un bas-fond, facilitant le 
chargement et l’abordage ; communiquant à la chaussée 
de Liège à Herstal, pouvant être séparées ou réunies à l’ar-
tiele 3. .

Les amateurs peuvent de même faire des offres sur une ou 
plusieurs clmj trente-deuxièmes parts dans la houillère de l Es
pérance à Seraingen plein rapport , présentant , après les frais 
faits , la plus belle perspective aux propriétaires de cette 
Fosse.

Sous les clauses à voir au cahier des charges déposé chez 
ledit notaire De B e/va._____________________________ .
. ) Adjudication en vertu de jugement.

Les héritiers bénéficiaires de Joseph Daniel Chaumont , 
feront vendre aux enchères publiques , le vendredi sept mars 
1828 , à 2 heures de relevée , par le ministère de M° Bertrand, 
notaire, et pardevant M. le juge de paix du canton du nord 
de cette ville , en son bureau , rue Neuvice , les immeubles 
ci-après , savoir :

1er. Lot. Une maison , cotée 326 , avec un jardin potager y 
contigu, delà contenance de i3 perches t/j aunes, située à Liège, 
faubourg Vivegnis, tenant du levant à Libotte , et du couchant 
à Wilmotte.

2e. Lot. Dix perches 70 aunes de viguoble et terre à la
bour , situés au bout dudit faubourg , joignant du levant aux 
enfans Gilles Bouquette , du couchant à M. Fléron, et du nord 
à M. Detroz.

3e. Lot. Une rente annuelle et perpétuelle de i3 flor. 8 cents 
P.-B. , due par Pierre Joseph Raiek , demeurant audit faubourg.

Le cahier des charges est déposé en l’étude du notaire , et au 
bureau de la justice de paix susdite.

Divers capitaux s’élevant à 4°>00° florins , à placer sur hy
pothèque , ensemble on séparément.

S'adresser au notaire Bertrand..
“ VENTE D’IMMEUBLES.

Samedi premier mars prochain , à dix heures du matin , 1
Mrs. les syudics définitifs à la faillite de Jean-Joseph Detil- ' 
lieux , de Hodimont, feront vendre publiquement en la de
meure et par le ministère du ndtaire Lys , à Verviers , devant 
M. le juge de paix du canton de Verviers, les immeubles du
failli, consistans :

1« Eu une maison en très bon état, dans laquelle rési
dait le failli , propre à une fabrique de draps , avec petite 
cour derrière, cuisine et buanderie , située rue de la Cha
pelle, au bourg de Hodimont, n. no, entre celles de Mrs. 
Jean Evrard Arnoldy et Herman Dressen, sur la mise à prix 
fixée par la surenchère de cinq mille deux cent quatre-vingt 
douze florins.

2° Un bâtiment de fabrique, teinturerie , chaudières, ponts 
à laver la laine placés sur le canal du ruisseau de Dison , 
situés rue des Foxhales, audit bourg, n. 149 , teuant aux pro
priétés de M. Simon Winandy, sur la mise à prix de quatre 
mille florins.

3° Deux poêles placés daus la maison ri° ter. Cette vente 
présente toute sûreté , étant légalement autorisée et les in
térêts de la mineure étant réglés par transaction , homologuée 
par le juge. Le cahier des charges est déposé en l’étude du
dit notaire ; s’y adresser pour plus amples renseignemens. (203)

[3io] Nous Nicolas Amorè; premier suppléant, remplaçant, 
pour cause d’indisposion , le juge de paix, pour le canton du 
nord de la ville de Liège , ensuite de l’apposition de nos scel
lés sur les meubles , effets , etc. délaisses par François Mattra , 
tailleur d’habits, décédé à Liège, faubourg Vivegnis, le huit 
février présent mois, fils de feus Joseph Màtiva , et de Marie 
Agnès Rossius , invitons tous clamants droit à sa succession, à 
comparaître, munis de leurs qualifications, au bureau de ladite 
justice de paix rue Neuvice a Liège , n. g3g , le quinze mars 
présente année, à dix heures du matin, pour y êtresstatué ce 
que de droit.

Liège, le i3 février 1828. , N. Amorè.

(a83) Le jeudi 6 mars 1828, à deux heures de relevée, on 
exposera en vente aux enchères publiques , en l’étude du notaire 
Pâque rue St.-Hubert, à Liège, une maison avec cour , écurie 
four, etc., située à Liège, Outre-Meuse , rue des RécoleU, 
n. 4^7 > tenaant d’un côté à M. Lahaye.

Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire.
Vente d’immeubles dépendant de la faillite de Jacques-Joseph 

Gatain , négociant à Anloy. ( Grand duché de Luxembourg).
Le public est informé que le trois mars mil huit cent vingt 

huit, et jours suivans , s’il y a lieu, à dix heures du matin, 
il sera, à la requête de Mrs. Motlè, notaire, et Jullien, avocat, 
tous deux demeurant à Neufchâteau, syndics définitifs delà 
faillite de Jacques-Joseph Gatain, négociant à Anloy, et en 
vertu de l’autorisation accordée par M. le juge-commissaire do 
la faillite , procédé, eu présence de M. le juge de paix du can
ton de Paliseul, à la vente aux enchères publiques des immeu
bles suivans , dépendant de la dite faillite

i° Une maison avec écuries, grange et jardin y attenant 
située au centre du village d’Anloy , sur la route de Bouillon à 
St.-Hubert, cette maison réunit de nombreux avantages , comme 
établissement propre au commerce. Elle est composée de trois 
caves , de six places au rez-de-chaussée dont une garnie de 
comptoirs , et de cinq places au premier étage , surmontée 
de greniers. Le jardin est entouré de murs, ils est terminé 
par un bosquet et un verger. Il renferme aussi dans son en
ceinte un bâtiment servant de buanderie , bûcher , fournil et 
distillerie pour la lixiviation , et la fabrication du miel , de 
la cire et de l’hydromel. La vente comprendra tous les usten- 
sils de la distillerie, tels que les chaudières , cuves , alambic, 
presses et tonneaux , etc.

2° Une autre maison aussi située à Anloy rue Burnaumont, 
vulgairement appelée la maison Barra , composée de trois 
pièces avec caves , greniers , granges , écuries , jardin potager 
derrière , et aisance devant. 3° Un enclos situé devant la mai
son reprise sous l’article Ier avec jardin potager, contenant 
ensemble environ 80 perches 94 aunes. 4° U11 jardin potager 
situé à l’extrémité du verger attenant h la dite maison conte
nant environ 3 perches 5o aunes. 5° Un enclos situé sous l’é
glise d’Anloy, contenant environ 15 perches 18 aunes. 6° Un 
autre enclos situé à lieu dit derrière le Burnaumont , contiga 
au jardin potager repris sons l’article 2 contenant environ 
64 perches 60 aunes. 70 Une pièce de terrre située à lieu dit 
devant la croix , contenant environ 38 perches 68 aunes. 8°üna 
pièce de terre située à lieu dit dessus la croix contenant envi
ron 22 perches 27 aunes. 90 Une pièce de terre située à lie» 
dit la vielle voie, contenant environ 21 perches. 10. Une pic® 
de terre à lieu dit la Haie aux trembles, contenant envi«111 
33 perches 88 aunes. 11. Une pièce de terre située a lieu dit 
à la Sizanie contenant environ y3 perches 92 aunes. 1% U'18 
autre située à lieu dit derrière la voie du Sart contenante«»'" 
ron 24 perches 20 aunes. i3. Un étang avec réservoir et terre 
sartable y attenant situés à lieu dit Hedewé. 14. Un autre étang 
a lieu dit aux Wés de Bouillon contenant environ 3o perches 
a5 aunes. i5. Un pré situé derrière le moulin de la Rochette 
contenant environ 21 perches 3y aunes. 16. Un autre pré 
même lieu dit, contenant 4g perches faunes. 17. Une pièce 
de terre située à lieu dit le liant du moulin , partie labourable 
partie sartable , avec un petit pré y attenant contenant eB' 
semble environ 43 perches 12 aunes. 18. Un pré situe' à lieu dit 
les Fanges contenant environ un bonnier 62 perches 19 au,ie!' 
19. La moitié d’une tourbière contigue à ce pré contenant en
viron 20 perches 4 aunes. 20. Une autre tourbière située à lie“ 
dit sous Figeolée à peu de distance de la précédente. 21 un 
champ labourable en même lieu dit contenant environ 76pe1* 
ches 82 aunes. 22. Une pièce de terre située à lieu dit Praister 
et,Ccrigeai, partie labourable, contenant environ 10 boiiniers 
56 perches. 23. Une pièce de terre boisée située à lieu éit 
Ion contenant environ un bonnier 69 perches 92 aunes. En" 
niron 3 bonniers 3g perches 29 aunes de terre labourab es 
situées au meme lieu dit. 25. Et enfin un pré situé également an 
même lieu dit, contenant y compris un étang qu’il renfermai 
environ un bonnier 26 perches 36 aunes.

Les fonds de terre désignés sous les articles 18, 19, 
et 22 sont situés sur les territoires des communes de Vi«anC^ 
et Glaireuse, tous les autres font partie du territoire de la coßl 
mune d’Anloy.

La vente aura lieu à crédit. Il y sera procédé à Auloy 1f 
la maison désignée sous l’article 1er par le ministère de M'f0 
lette, notaire h Bertrix , commis pour recevoir les end18re 
On pourra s’adresser à lui, ainsi qu’à M1» Motte et Jullien p°" 
connaître les charges, clauses et conditions. /,)

(Signé) Motte , Jullien. (‘y

Liège, H. Lignas, éditeur du Journal, place du Spectacle.


